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Vous trouverez ci-dessous une politique sur le télétravail. Nous vous suggérons fortement d’en prendre connaissance et de la personnaliser selon vos besoins.

Politique de télétravail

Date d’entrée en vigueur

La présente politique sera applicable à partir du 1er avril 2007. 

Définition du télétravail

Le télétravail se définit par le fait qu’un travailleur exécute ses tâches à distance, et ce, par le biais de différents moyens technologiques. 

Objectifs de la politique

Cette politique a pour objectif de bien informer les télétravailleurs et de leur fournir un outil essentiel de référence. 

Par le télétravail, l’entreprise permet à ses employés de concilier travail et vie privée, tout en contribuant à l’atteinte des objectifs organisationnels de l’entreprise. 

L’entreprise encourage le télétravail pour différentes raisons. En voici quelques-unes :

· Fournir aux employés des conditions de travail fort intéressantes;

· Offrir aux employés la possibilité de mieux concilier leur travail et leur vie privée;

· Diminuer les déplacements par souci environnemental;

· Démontrer aux employés la reconnaissance de l’entreprise envers leur travail.

Énoncé de la politique

L’entreprise considère que le télétravail est un atout majeur dans sa gestion des ressources humaines. En proposant à son personnel un moyen actuel et pratique de conciliation travail/vie privée, l’entreprise offre effectivement un réel avantage concurrentiel à ses employés, et ce, en améliorant leurs conditions de travail. 
Exigences de la politique

Tout employé voulant faire du télétravail doit en demander l’autorisation à son supérieur immédiat. Celui-ci évaluera le poste de l’employé et l’employé lui-même afin de lui permettre ou non de faire du télétravail. Cette analyse est basée sur des critères objectifs. La nature du poste, le contenu des tâches, le lien avec l’équipe ou les clients et l’autonomie de la personne sont des exemples de critères évalués. Par ailleurs, l’entreprise possède une liste qui détermine le type de poste qui permet d’effectuer ou non du télétravail.

L’employeur se doit d’évaluer la capacité de chaque employé de faire du télétravail. Si la demande est acceptée, l’employé doit rencontrer son supérieur afin de discuter des modalités du programme de télétravail.
Le télétravail n’est dans aucun cas obligatoire pour les employés de l’entreprise. Chaque partie peut mettre fin au programme de télétravail, et ce, à n’importe quel moment, tout en donnant un délai raisonnable. 

Modalités du télétravail
Horaire de travail
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Nombre de jours permis
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Montant alloué pour l’équipement
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Frais reliés au téléphone
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L’évaluation du rendement
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La communication
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Le matériel
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Santé et sécurité au travail
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Coordonnées

Insérez ici un tableau incluant les coordonnées importantes pour les télétravailleurs.

· Numéro de téléphone et courriel des autres télétravailleurs

· Numéro de téléphone et courriel des personnes-ressources 

· Coordonnées nécessaires pour accéder au réseau à distance
Que l’employé soit en télétravail ou non, notre politique sur l’horaire de travail demeure la même. Toute heure supplémentaire doit être autorisée préalablement par le supérieur de l’employé. 





L’entreprise permet à un employé d’effectuer un maximum de deux journées de télétravail par semaine. Or, le choix de ces journées doit être approuvé par le supérieur de l’employé avant que ce dernier ne soit en télétravail. 
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Le télétravail étant facultatif, l’entreprise ne remboursera aucuns frais liés à l’installation d’un poste de travail à domicile ou même des frais mensuels tels qu’Internet.
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L’entreprise est disposée à procurer un routeur et un logiciel antivirus à tous les employés désirant effectuer du télétravail. Le télétravail étant facultatif, l’entreprise ne remboursera aucuns frais liés à la connexion Internet ou à la téléphonie.





L’entreprise est disposée à procurer aux télétravailleurs tout le matériel nécessaire à l’installation de son poste de travail à domicile, et ce, pour un maximum de 1200 $ par année. L’employé doit donc se charger de l’achat du matériel et de l’installation d’Internet à la suite de l’approbation de son supérieur immédiat. Pour tout remboursement, l’employé doit présenter ses reçus originaux à son supérieur. Il est à noter que tout l’équipement reste la propriété de l’entreprise.
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Les employés en télétravail ne sont pas autorisés à faire des appels interurbains, car l’entreprise n’autorisera aucun remboursement à cette fin. 
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Si l’employé doit faire des appels interurbains en télétravail, ces appels doivent être préalablement approuvés pour que les frais soient remboursés sur présentation de factures.





Si l’employé doit faire des appels interurbains lorsqu’il est en télétravail, ces appels seront remboursés sur présentation de factures au département des finances de l’entreprise.





Le supérieur et l’employé devront déterminer ensemble un plan de travail lorsque l’employé est en télétravail. Le supérieur préconisera une gestion par résultats et se renseignera sur l’évolution des tâches de son employé.





La communication constitue la base de la réussite du programme de télétravail. L’employé doit être accessible en tout temps pendant les heures de travail.








Le matériel fourni par l’entreprise pour l’exécution du travail à distance reste à tout moment la propriété de l’entreprise. L’employé doit se servir de ce matériel uniquement dans le cadre de ses fonctions et non pour un usage personnel. L’employeur peut demander à tout moment à l’employé de rapporter ce matériel sur les lieux de l’entreprise.








Pour l’entreprise, la santé et la sécurité au travail demeure un élément très important même lors du télétravail. Le télétravailleur se doit de s’assurer que son poste de travail est conforme aux règles ergonomiques. Consultez l’image ci-dessous afin d’ajuster votre poste de travail. L’entreprise désire que ces règles soient respectées en tout temps.
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Source : � HYPERLINK "http://www.cvm.qc.ca/mlaflamme/info/Sante/IndexS.html" ��http://www.cvm.qc.ca/mlaflamme/info/Sante/IndexS.html� 





Si vous êtes victime d’un accident de travail ou d’un malaise quelconque relié à votre travail, vous avez la responsabilité d’avertir immédiatement votre supérieur afin que ce problème soit pris en charge.








